
 

Présent(e)s

Excusé(e)s

Absent(e)s 

1. ORGANISATION DU BUREAU DE LA FOUL
 

Suite à l’assemblée générale du 13 Janvier 2024, la composition du Conseil d’Administration de la 
Foulée Folgoatienne est la suivante

Président    : Christian Le Berre
Trésorière    : Maryvonne Boulay
Trésorière adjointe   : Patricia Goaoc
Secrétaire    : Bernard Gourmelon
Représentant-e-s  course  : Michel Broc’h , Michel Kerboul , Roger Le Borgne, Marie P
Représentant-e-s marche  : Marie Françoise Bihan , Martine Abautret , Bernard Peden , Annie Ronvel 

2. ADRESSE MAIL DE LA FOULEE

L’adresse mail de l’association est désormais

3. NOUVEAU BAREME DES COTISATIO
 

Le bureau a adopté un nouveau barème de 
course à pied et pour la marche : 

 Pour une adhésion effectuée entre le  1
 Pour une adhésion effectuée entre le  1
 Pour une adhésion effectuée entre le  1

De plus , le nouvel adhérent pourra effectuer 3 séances 
avec l’association et de payer sa cotisation.
 
Rappel : Le règlement de la cotisation est à faire 

IBAN : FR76 1290 6000 2868 8049 6200 157
BIC : AGRIFRPP829 

 
 

 

 

COMPTE RENDU DE RÉUNION DE BUREAU
DU MERCREDI 24 JANVIER 2024

s  Le Berre Christian – Abautret Martine 
Françoise - Maryvonnne Boulay – Michel Broc’h 
Goaoc - Bernard Gourmelon – Michel Kerboul
Borgne – Marie Pierre Messager – Bernard Peden 
Ronvel  

s  / 

   / 

DU BUREAU DE LA FOULEE : 

Suite à l’assemblée générale du 13 Janvier 2024, la composition du Conseil d’Administration de la 
Folgoatienne est la suivante : 

: Christian Le Berre 
: Maryvonne Boulay 
: Patricia Goaoc 
: Bernard Gourmelon 
: Michel Broc’h , Michel Kerboul , Roger Le Borgne, Marie P
: Marie Françoise Bihan , Martine Abautret , Bernard Peden , Annie Ronvel 

OULEE :  

association est désormais : lafouleelefolgoet@gmail.com  

BAREME DES COTISATIONS : 

barème de cotisations pour l’adhésion à la Foulée

Pour une adhésion effectuée entre le  1er Janvier et  le 30 Avril , le coût est de 30
Pour une adhésion effectuée entre le  1er Mai et le 30 Aout , le coût est de 20
Pour une adhésion effectuée entre le  1er Septembre et le 31 Décembre ,

plus , le nouvel adhérent pourra effectuer 3 séances d’essai avant de  décider de continuer 
avec l’association et de payer sa cotisation. 

: Le règlement de la cotisation est à faire uniquement par chèque ou par vire

: FR76 1290 6000 2868 8049 6200 157 
   

COMPTE RENDU DE RÉUNION DE BUREAU 
MERCREDI 24 JANVIER 2024 

Abautret Martine – Bihan Marie 
Michel Broc’h – Patricia 

Michel Kerboul – Roger Le 
Bernard Peden - Annie 

Suite à l’assemblée générale du 13 Janvier 2024, la composition du Conseil d’Administration de la 

: Michel Broc’h , Michel Kerboul , Roger Le Borgne, Marie Pierre Messager 
: Marie Françoise Bihan , Martine Abautret , Bernard Peden , Annie Ronvel  

 

à la Foulée, valable pour la 

Janvier et  le 30 Avril , le coût est de 30€ 
Mai et le 30 Aout , le coût est de 20€ 
Septembre et le 31 Décembre , le coût est de 10€ 

d’essai avant de  décider de continuer ( ou pas) 

ou par virement : 



4. TRAIL DU 29 SEPTEMBRE 2024

 
Le « Trail du Camp de Cé »  va remplacer l
marche y seront également proposés. 

 Les circuits :  
pour le trail : 10km et 18 km
pour la marche : 7,5km , 10,5km et 15,5km.
les reconnaissances sont toujours en cours, tous les parcours seront bientôt finalisés.
 

 Les tarifs d’inscription
plus conséquents 
pour le 10km  => 10€
pour le 18km  => 12€
pour les 3 parcours de marche => 6

1 € par participant sera réparti entre les 
Une aide va être demandée auprès de Comité d’Animation de Folgoët pour l’animation autour du trail.
 
 

5. PLANNING PREVISIONNEL :

 
Les randonnées  « marche à la journée
Les sorties à la journée pour le groupe 

Une sortie de 3 jours, ouverte aux coureurs et aux marcheurs, est pr
choisi est le Golfe du Morbihan. Plus de détails à venir.

Le groupe marche souhaite organiser u

Coureurs et marcheurs sont invités 
pas encore choisi.  

Le groupe marche va contacter les clubs 
dimanche matin. 

 

E 2024 

va remplacer la course sur route du Challenge de l’Elorn. 
proposés. La date de la 1ère édition est fixée au 29 Septembre 2024

: 10km et 18 km 
: 7,5km , 10,5km et 15,5km. 

es reconnaissances sont toujours en cours, tous les parcours seront bientôt finalisés.

s d’inscription : le trail sera une course sans lot mais avec des ravitaillements 
  

€ 
€ 

our les 3 parcours de marche => 6€ 

réparti entre les associations  « Pour Anna » et « les Blouses Roses
demandée auprès de Comité d’Animation de Folgoët pour l’animation autour du trail.

: 

marche à la journée », pour le groupe du mardi, reprendront en mars 
pour le groupe du vendredi seront à programmer, s’il y a de la demande.

Une sortie de 3 jours, ouverte aux coureurs et aux marcheurs, est prévue du 28 au 30 mai 2024
Plus de détails à venir. 

Le groupe marche souhaite organiser une randonnée nocturne en juin, la date est à définir.

 à la traditionnelle soirée commune le vendredi 28 juin

Le groupe marche va contacter les clubs voisins pour organiser des randonnées 

 

e de l’Elorn. 3 parcours de 
29 Septembre 2024. 

es reconnaissances sont toujours en cours, tous les parcours seront bientôt finalisés. 

sera une course sans lot mais avec des ravitaillements 

les Blouses Roses ». 
demandée auprès de Comité d’Animation de Folgoët pour l’animation autour du trail. 

reprendront en mars  
s’il y a de la demande. 

28 au 30 mai 2024. Le lieu 

e randonnée nocturne en juin, la date est à définir. 

vendredi 28 juin. Le lieu n’est 

voisins pour organiser des randonnées en commun  le 

Bernard Gourmelon 
Secrétaire 


